
Délibération n°194

Extrait  du  registre  des
délibérations  du  Conseil
municipal  de  la  Ville  de
Montpellier

Séance ordinaire du 
jeudi 30 mars 2017

L’an deux mille-dix sept et le trente mars, les membres
du  Conseil  municipal,  légalement  convoqués,  se  sont
assemblés  au  lieu  ordinaire  des  séances,  Salle  du
Conseil,  sous  la  présidence  de  Monsieur  le  Maire,
Philippe SAUREL.

Nombre de membres en exercice : 0

Hors Délégation Présents :

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du
Code général des collectivités territoriales :

Absents :

Modification du Mémorandum d'entente sur le Partenariat Educatif
International

La délibération  2017/19 du 26 janvier  2017 a validé  la  signature  d’un mémorandum d’entente  sur  le
partenariat éducatif international entre le Bureau des Affaires Etrangères, des Affaires des Chinois d’Outre-
Mer, le Comité Administratif de la zone Hi-Tech de la ville de Chengdu et la Ville de Montpellier.

Ce dernier  s’inscrit dans le prolongement de la convention tripartite entre le Bureau de l’Education de la
Ville de Chengdu, la Ville de Montpellier et le Rectorat de l’Académie de Montpellier signée en 2012 et
renouvelée en 2014. 

La signature de ce nouvel acte réaffirme la volonté commune de renforcer les échanges et la coopération
dans  le  domaine  de  l’éducation  préscolaire  et  élémentaire  avec  la  création,  notamment,  d’un  groupe
scolaire à Chengdu, qui portera le nom de « Montpellier ».

Cependant la Ville de Chengdu a souhaité apporter une modification au mémorandum initial en précisant
l’entité faisant la demande, en l’occurrence le Comité Administratif de la zone Hi-Tech de la Ville de
Chengdu (article 2). Par ailleurs, elle a souhaité supprimer l’article 5 portant sur la qualification de l’entité
maitre d’œuvre du projet.

En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal :

- de signer la nouvelle version du Mémorandum d’Entente sur le Partenariat Educatif International entre
le Bureau des Affaires Etrangères, des Affaires des Chinois d’Outre-Mer, le Comité Administratif de la
zone Hi-Tech de la Ville de Chengdu et la Ville de Montpellier,

- d’autoriser M. le Maire à prendre tous les actes relatifs à ces activités de nature internationale.

À l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est . 
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Pour : 0 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire

Signé.

Philippe SAUREL

Publiée le : 

Liste des annexes transmises en Préfecture :

- Mémorandum d'entente sur le partenariat éducatif international.docx

Accusé de réception – Ministère de l'intérieur

Acte Certifié exécutoire
Envoi en Préfecture : 
Réception en Préfecture : 

Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Maire ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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